
 

SALAIRES MINIMA HIÉRARCHIQUES DES CADRES POUR 2026 
 

Les réunions paritaires consacrées à la fixation du barème des salaires minima hiérarchiques pour 2026 des 

Cadres des entreprises de Travaux Publics se sont tenues le 28 octobre 2025 et le 26 novembre 2025.  

En l’absence de signature d’un accord par les organisations syndicales de salariés, la FNTP et la CNATP ont édicté 

une décision unilatérale en date du 10 décembre 2025 revalorisant l’intégralité des positions de +1%. 

Cette décision unilatérale s’applique aux entreprises adhérentes aux organisations professionnelles signataires 

(FNTP et FRTP ; CNATP). 

Les salaires minima annuels applicables à compter du 1er janvier 2026 sont fixés comme suit : 

 

 

  

 

 

A1  34 094 €   A1  39 208 €  

A2  36 973 €   A2  42 519 €  

B  38 573 €   B  44 359 €  

B1  41 586 €   B1  47 824 €  

B2  44 357 €   B2  51 011 €  

B3  45 484 €   B3  52 307 €  

B4  48 622 €   B4  55 915 €  

C1  50 657 €   C1  58 256 €  

C2  59 041 €   C2  67 897 €  

 

*Pour les salariés cadres A1 et A2, nous vous invitons à consulter notre bulletin d’informations consacré aux 

nouvelles règles du forfait en jours pour les cadres à partir du 1er octobre 2021. 

Pour les salariés Cadres à 
l’horaire (valeurs exprimées 
pour une base de 35 heures 
hebdomadaires) :  

Pour les salariés Cadres 
bénéficiaires d’une convention de 
forfait en jours sur l’année*, les 
valeurs sont majorées de 15 % :  

https://www.fntp.fr/wp-content/uploads/2025/12/DECISION_UNILATERALE_SMH_CADRES_2026-signee-brochee.pdf
https://www.fntp.fr/securisation-du-forfait-jours-des-cadres/

